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souvent pas compte de leurs propres prescriptions, et il leur
arrivait de prier des institutrices de rester en fonctions après
leur mariage.

Pendant la guerre, les institutrices étant très recherchées,
ces règlements furent abolis, ou bien on cessa de les observer.
On pria instamment nombre de femmes mariées de revenir à

l'école, en leur représentant qu'il était de leur devoir de remédier

au manque d'instituteurs dont souffrait le pays.
Aujourd'hui de nouveau, il arrive souvent que les autorités

scolaires congédient des institutriées mariées, et de nombreuses
communes projettent des règlements dans ce sens. D'après une
déclaration faite en mars 1924 à la Chambre des Communes,
sur 330 autorités scolaires locales, 105 ont pris des mesures
contre l'iustitutrice mariée.

La National Union of Women Teachers à Londres (Union
nationale des institutrices) est opposée en principe au renvoi
de l'institutrice mariée, et elle le combat énergiquement.

Hollande. — La situation de l'institutrice mariée a été et
est encore très discutée dans ce pays. Elle est généralement
combattue par les partis bourgeois, tandis que le parti socialiste
lui est favorable.

L'ancienne loi scolaire (datant du milieu du XIX0 siècle)
ne contenait aucune disposition excluant les institutrices
mariées. Mais, vers 1880, plusieurs communes tentèrent de les

renvoyer; le gouvernement les en empêcha. Depuis lors, des

tentatives semblables furent faites dans une cinquantaine de

communes (sur 1100 dans tout le pays); aux unes, il ne fut pas
donné suite; aux autres, le gouvernement fit opposition. Même
le gouvernement conservateur de ces dernières années annula

plus d'un renvoi d'institutrice mariée décrété par des autorités

locales.

Aujourd'hui, un danger plus grand est à craindre. En 1924,

un projet à été présenté à la Chambre, introduisant dans la loi
scolaire la disposition suivante

<La municipalité (Gemeinderat) peut décider qu'une institutrice

âgée de moins de'45 ans sera congédiée honorablement le

jour de son mariage >.

Avec la majorité bourgeoise actuelle au Parlement, il est à

craindre que cette loi ne soit acceptée, et qu'ainsi les communes
soient libres de renvoyer leurs institutrices mariées. Un comité
d'action s'est formé pour combattre cette loi, qui a,
malheureusement, de grandes chances de sueccès. En janvier 1923, les

institutrices mariées étaient au nombre de 781, sur un total de

0126 (dans l'enseignement public). Elles formaient le huitième
du personnel enseignant féminin.

Etats-Unis d'Amérique. — Dans aucun des Etats, il n'existe
de loi excluant les institutrices mariées. Certaines autorités
scolaires ont, ici ou là, édicté des règlements défavorables aux
institutrices mariées. Dans l'Etat de New-York, en revanche
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l'autorité juridique supérieure a déclaré que les communes
n'ont aucun droit de révoquer une institutrice pour cause de

mariage.
A. M.

{Office central suisse des professions féminines)

EBBATUM. —- Dans l'article de Mlle Porrei: Les autorités

de tutelles el les femmes à Neuchätel, paru dans notre dernier

numéro, lire p. 63, colonne 1, au lieu de « que celle
majorité se réunira », « que celte majorité se ruinera » ; et quelques

lignes plus bas, au lieu de « parti radical progressiste
national, », « partis radical, et progressiste national. »
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Avril 1925. -

Mesdames et chères Alliées,
La présente circulaire doit vous rappeler, en premier lieu, notre

prochaine Assemblée générale, qui aura lieu à Genève; les propositions

et les vœux qui figureront à l'ordre du jour doivent parvenir
au Comité avant le 1" juin, afin qu'ils puissent être examinés. Nos
hôtes ne pouvant nous recevoir qu'après l'Assemblée de la Société
des Nations, nous avons fixé nos séances aux 7 et 8 novembre.
Notre présidente, qui est en route pour assister au Congrès
international de Washington, aura alors bien des choses à nous
communiquer.

Nous vous présentons une nouvelle Société alliée: l'Union des
Femmes de Morges; nous lui souhaitons ici la plus cordiale
bienvenue.

Lors de la réunion du Comité le 4 octobre dernier, il avait été
décidé qu'une Commission de trois membres, composée de M"""*
Qlhttli (Zurich), Rieder (Vevey) et Neuenscrnvander (Berne), jetterait

les premières bases de l'Exposition nationale du Travail féminin.

Après quelques travaux préliminaires, une conférence réunissait

le 8 mars 18 déléguées de 34 Sociétés invitées. 24 avaient
annoncé leur participation, 6 s'étaient excusées. Cette rencontre
contribua à éclairer la situation et il fut fait d'utile besogne. Afin de
placer les discussions sur un terrain ferme, le Comité d'initiative
décida à l'unanimité de choisir Berne comme siège éventuel de la
nouvelle Exposition et l'automne 1927 comme époque probable.
Le 4 avril, le Frauenbund de Berne a bien voulu nous faire
savoir qu'il se éhargerait de l'organisation de l'Exposition. Nous
remercions bien chaleureusement les Sociétés bernoises de bien vouloir

assumer une lourde responsabilité. Nous tiendrons nos Sociétés
au courant des progrès accomplis.

La Commission d'Etudes législatives a élaboré une pétition pour
la Commission des Chambres fédérales chargée de s'occuper de la
traite des femmes et des enfants. Cette pétition, envoyée en premier
lieu à la Commission du Conseil des Etats, puis à tous les membres

de la Commission du Conseil national, demandait instamment

que, contrairement au projet, non seulement la femme mineure,
mais aussi la femme majeure fussent protégées contre la traite. Pour

appuyer cette pétition, des entrevues ont eu lieu avec M. le
Conseiller fédéral Haeberlin et avec quelques membres des deux
Chambres. Les délibérations au Conseil des Etats ont apporté quelques

modifications importantes au projet; quant au Conseil national,

il dut malheureusement remettre cette affaire à la prochaine

Appel au public charitable
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Faites de l'inutile de l'utile, car un bienfait n'est jamais perdu Ut

Le véritable chemin de la bienfaisance, la voie la meilleure et la plus stire est
de donner directement à la Maison du Vieux de Lausanne.

Ames charitables, cœurs compatissants, lors dos déménagements, revues de

maisons de garderobes, de magasins, etc pensez aux nombreuses petites bourses de

LA MAISON DU VIEUX
(Œuvre de bienfaisance, fondée en 1907) - LAUSANNE - Téléph 01.00

U, rue Martheray, 44 Chèques postaux II, 1353

pour tous vêtements, sous-vêtements, chaussures, lingerie, literie, meubles et objets
divers encore utilisables dont elle a toujours un grand et urgent besoin. On va chercher

sans frais à domicile. Un coup de téléphone au N° 91.06, ou simple carte suffit. Kn dehors

de Lausanne, prière d'expédier par poste ou chemin de fer contre remboursement du

port, si désiré. Discrétion absolue garantie. D'avance un cordial merci. Le gérant
Fermée le samedi après-midi Penaez avant tout aux pauvres du pays U


	

